
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Comment le conjoint étranger est-il pris en compte dans le calcul du RSA ?
Les ressources de la personne étrangère avec qui vous vivez en couple sont prises en compte dans le calcul du
montant du  RSA , sous certaines conditions. Le montant de base de votre RSA (montant dit forfaitaire) dépend
également de la composition votre foyer, selon que vous vivez avec un conjoint européen ou un conjoint originaire
d’un autre pays.
Revenu de solidarité active (RSA)
Vos droits au RSA sont calculés en fonction du montant de base de votre RSA (montant dit forfaitaire) et l’ensemble
des ressources prises en compte du foyer.
Impact sur les ressources du foyer
Le conjoint européen doit déclarer ses ressources auprès de la  Caf  (ou de la  MSA ) s’il se trouve dans l’une des
situations suivantes :
Il a une activité professionnelle déclarée en France
Il exerçait cette activité, était en arrêt de travail ou en formation professionnelle ou était sans emploi (et inscrit à
France Travail) au moment de votre demande de RSA
Il a un droit de séjour en France et il y vit depuis au moins 3 mois à la date de la demande.
Si votre conjoint se trouve dans une de ces 3 situations, ses ressources sont donc prises en compte pour calculer
vos droits au RSA.
Impact sur le montant forfaitaire
Le conjoint étranger est pris en compte dans la composition du foyer.
Sa présence fait donc augmenter le montant forfaitaire pris en compte pour calculer vos droits au RSA.
Vos droits au RSA sont calculés en fonction du montant de base de votre RSA (montant dit forfaitaire) et l’ensemble
des ressources prises en compte du foyer.
Impact sur les ressources du foyer
Le conjoint étranger doit déclarer ses ressources auprès de la  Caf  (ou de la  MSA ) s’il se trouve dans l’une des
situations suivantes :
Il a une carte de résident
Il a le statut de réfugié, d’apatride ou de bénéficiaire de la protection subsidiaire
Il a un titre de séjour l’autorisant à travailler en France.
Si votre conjoint se trouve dans une de ces 3 situations, ses ressources sont donc prises en compte pour calculer
vos droits au RSA.
Impact sur le montant forfaitaire
Le conjoint étranger est pris en compte dans la composition du foyer uniquement s’il est en France depuis plus de
5 ans.
Dans ce cas, sa présence fait donc augmenter le montant forfaitaire retenu pour calculer vos droits au RSA.
Le conjoint étranger est pris en compte dans la composition du foyer.
Sa présence fait donc augmenter le montant forfaitaire retenu pour calculer vos droits au RSA.
Et aussi…

Apatride : titre de séjour, document de voyage

Où s’informer
?

 Caisse d’allocations familiales (Caf) 

 Contacter votre MSA : par mail, par téléphone et service pour les personnes sourdes ou malentendantes 

Et aussi…
Apatride : titre de séjour, document de voyage

Textes de
référence

 Code de l’action sociale et des familles : articles L262-2 à L262-12 
Articles L262-4 à L262-6

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F24615

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2651#comarquage-6943c034322e4
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F2208#comarquage-6943c034322e4
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F15401#comarquage-6943c034322e4
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F15402#comarquage-6943c034322e4
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F15402#comarquage-6943c034322e4
http://www.caf.fr/allocataires/ma-caf-recherche/
https://www.msa.fr/lfp/contact
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8?xml=F15402#comarquage-6943c034322e4
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000019869120
https://palavaslesflots.com
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F24615


Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00

URL de la page : https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?xml=F24615

https://palavaslesflots.com/service/urbanisme/
https://www.palavaslesflots.com
https://www.ot-palavaslesflots.com
tel:0467077312
mailto:urbanisme@palavaslesflots.com
tel:0467077300
https://palavaslesflots.com/service-public/particuliers-8/?pdf=0&xml=F24615
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